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Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur le fait que les universités sont libres de choisir leurs enseignants
indépendamment de la valeur des candidats potentiels. De ce fait, par exemple, pour pourvoir aux fonctions de
maître de conférences, on constate que les universités sélectionnent quasiment systématiquement des
candidats locaux ou des candidats ayant des relations locales. Il s'ensuit une certaine forme de discrimination et
d'injustice. Elle souhaiterait donc qu'il lui indique quelles sont les solutions envisageables en la matière.
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